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Assemblée générale Documents officiels
Cinquantième session

93e séance plénière
Vendredi 15 décembre 1995, à 10 heures
New York

Président: M. Freitas do Amaral. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Portugal)

La séance est ouverte à 10 h 30.

Point 164 de l’ordre du jour

Normalisation de la situation de l’Afrique du Sud

Lettre datée du 12 décembre 1995, adressée au
Président de l’Assemblée générale par le Président
de la Cinquième Commission (A/50/815)

Projet de résolution (A/50/L.44/Rev.1)

Le Président(interprétation de l’anglais) : Concernant
ce point de l’ordre du jour, l’Assemblée générale est saisie
d’un projet de résolution publié sous la cote
A/50/L.44/Rev.1. L’Assemblée est également saisie d’une
lettre (A/50/815) datée du 12 décembre 1995, adressée au
Président de l’Assemblée générale par le Président de la
Cinquième Commission et contenant les observations
techniques touchant l’application de ce projet de résolution
réclamées par l’Assemblée générale.

Je donne la parole au représentant de l’Algérie, qui va
présenter le projet de résolution A/50/L.44/Rev.1.

M. Lamamra (Algérie) (interprétation de l’anglais) :
C’est pour moi un honneur et un privilège particuliers, en
ma qualité de représentant de l’Algérie, que de présenter le
projet de résolution A/50/L.44/Rev.1, relatif au point de
l’ordre du jour intitulé «Normalisation de la situation de

l’Afrique du Sud». Je le fais au nom de l’Afrique du Sud et
de 133 États Membres — un nombre significatif — dont les
noms sont énumérés dans le document dont nous sommes
saisis. Je suis heureux d’annoncer que le Belize, le Liech-
tenstein et le Pakistan se sont joints aux auteurs, ce qui
porte leur nombre à 136.

Le projet de résolution a pour but de normaliser la
situation de l’Afrique du Sud à l’ONU. Il a pour but de
résoudre définitivement la question des arriérés qui se sont
accumulés en raison des circonstances uniques résultant de
l’apartheid.

Le préambule du projet de résolution contient les
éléments essentiels qui servent de fondement à toutes les
décisions qui doivent être prises par l’Assemblée générale.
Ces éléments sont les suivants : premièrement, le 23 juin
1994, l’Afrique du Sud a été invitée à reprendre sa parti-
cipation aux travaux de l’Assemblée après l’élimination de
l’apartheid et l’instauration d’une Afrique du Sud démocra-
tique et non raciale; deuxièmement, l’Assemblée générale
reconnaît les circonstances uniques et exceptionnelles
résultant de l’apartheid, qui sont la cause de la situation
anormale de l’Afrique du Sud à l’ONU; troisièmement,
l’Assemblée générale note que les circonstances exception-
nelles ont déjà été reconnues par l’adoption par consensus
de la résolution 48/258 A du 23 juin 1994.

Dans le dispositif du projet de résolution, l’Assemblée
générale décide que, compte tenu des circonstances uniques
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et exceptionnelles résultant de l’apartheid, l’Afrique du Sud
ne devrait pas payer ses arriérés de contributions au titre de
la période du 30 septembre 1974 au 23 juin 1994. Cela
correspond à la période pendant laquelle le régime d’apar-
theid a refusé de verser ses contributions pour exercer des
représailles contre la décision politique de l’Assemblée
générale de rejeter la légitimité des représentants de ce
régime.

Les observations d’ordre technique élaborées par la
Cinquième Commission en réponse à la demande du Prési-
dent de l’Assemblée générale ont été intégrées textuellement
au texte du projet de résolution. Ces observations contien-
nent la procédure comptable la plus appropriée à suivre
pour mettre en oeuvre le présent projet de résolution.
L’Assemblée générale se félicite de la décision de l’Afrique
du Sud de renoncer à ces excédents qui, selon les règle-
ments financiers, s’étaient accumulés pendant la période en
question.

Enfin, l’Assemblée générale décide que ce projet de
résolution ne pourra en aucun cas constituer un précédent
pour l’avenir. Le cas de l’Afrique du Sud estsui generis. Il
n’y pas de précédent dans l’histoire de l’ONU, et le projet
de résolution ne peut constituer un précédent, car il est
fondé sur les circonstances uniques et exceptionnelles
résultant de l’apartheid.

J’exhorte tous les États Membres à adopter le projet de
résolution par consensus, en soulignant que la décision qui
doit être prise aujourd’hui, ne constitue pas un précédent.
Ce faisant, l’Assemblée mettra un point final au dernier
chapitre de la question de l’apartheid.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
la parole au représentant du Mexique qui souhaite obtenir
une précision.

M. Tello (Mexique) (interprétation de l’espagnol) :
Monsieur le Président, je voudrais demander au Secrétariat,
par votre entremise, s’il peut nous dire quand le document
officiel contenant les incidences financières de la décision
que nous sommes sur le point de prendre pourra nous être
distribué.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
la parole au représentant du Secrétariat, qui va apporter la
précision demandée.

M. Perfiliev , Directeur des affaires de l’Assemblée
générale (interprétation de l’anglais) : Le Secrétariat tient
à confirmer que l’information fournie par le Secrétariat à la

Cinquième Commission comprenait une estimation des
montants en dollars potentiellement attribuables à des États
Membres individuels par rapport aux excédents qui doivent
être réduits.

Le Secrétariat a indiqué à la Cinquième Commission
à cette occasion que le calcul d’une ventilation exacte de la
part de chaque État Membre demanderait un temps consi-
dérable car ce calcul implique la compilation d’informations
détaillées sur les périodes auxquelles s’appliquent ces
excédents. Cela, à son tour, impliquerait un examen détaillé
de plus de 30 résolutions de l’Assemblée générale et de la
documentation connexe, ainsi que le calcul de la part de
chaque État Membre pour chaque période, en utilisant les
barèmes de quotes-parts en vigueur pendant une période de
plus de 20 ans.

Le Secrétariat a indiqué à la Cinquième Commission
que, compte tenu du volume de travail nécessaire et des
impératifs de précision, il ne sera pas possible de terminer
cet exercice avant la fin de janvier 1996.

Le Président(interprétation de l’anglais) : J’aimerais
annoncer que, depuis la présentation du projet de résolution
A/50/L.44/Rev.1, Malte s’est portée coauteur.

M. Ho (Singapour) (interprétation de l’anglais) : Il y
a 19 mois, une Afrique du Sud dotée d’un nouveau régime
a recommencé à participer aux travaux de l’Assemblée
générale. Ce fut là un événement marquant dans l’histoire
de l’ONU et le point culminant de 20 années de lutte
internationale contre le régime d’apartheid.

Le XXe siècle n’a malheureusement pas été étranger
au mal politique. Il n’y a eu que trop de régimes
inconstitutionnels, non représentatifs et répressifs. Mais
même les plus totalitaires d’entre eux ont habituellement
senti nécessaire de faire au moins acte de vertu en affirmant
gouverner au nom d’un quelconque noble idéal, même si,
dans la pratique, ils ignoraient ou pervertissaient cet idéal.

Le régime d’apartheid était unique parce qu’il n’a
même pas senti le besoin de faire un geste symbolique de
moralité. Il méprisait ouvertement l’opinion internationale
et l’éthique en déclarant que le racisme était sa seule raison
de gouverner. Il n’avait aucune honte à se justifier en
faisant uniquement référence à une idée manifestement
mauvaise. À cet égard, c’était un régime maudit unique.

La lutte contre le régime d’apartheid a pris fin. Un
gouvernement constitutionnel représentant réellement le
peuple de l’Afrique du Sud est en place. Mais la lutte pour
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l’élimination des conséquences de l’apartheid se poursuit et
se poursuivra durant de nombreuses années encore. Le
projet de résolution dont l’Assemblée est saisie est un solide
message d’appui au Gouvernement constitutionnel d’Afrique
du Sud et une autre mesure dans sa lutte continue contre les
conséquences de l’apartheid.

La dette que l’Afrique du Sud a accumulée entre le 30
septembre 1974 et le 23 juin 1994, période au cours de
laquelle le régime d’apartheid était empêché de représenter
l’Afrique du Sud à l’Organisation des Nations Unies, n’est
pas seulement un lourd handicap pour l’économie de la
nouvelle Afrique du Sud mais un pénible rappel du passé.

Singapour soutient donc la dispense de paiement des
arriérés accumulés par l’Afrique du Sud entre le 30
septembre 1974 et le 23 juin 1994. Nous avons été heureux
de coparrainer le projet de résolution qui normalise la
situation de l’Afrique du Sud.

Nous espérons que ce projet de résolution fera dispa-
raître les spectres de cet épisode malheureux de la parti-
cipation de l’Afrique du Sud à l’ONU et permettra à la
nouvelle Afrique du Sud de prendre un nouveau départ dans
le travail de l’Organisation. Nous espérons que l’allégement
de cette dette donnera aussi une impulsion à la nouvelle
économie du pays, alors qu’il doit faire face aux nombreux
problèmes complexes et s’efforcer de répondre aux aspi-
rations du peuple sud-africain.

Mais tout comme le régime d’apartheid était un mal
unique, les mesures que nous prenons pour en guérir les
effets doivent aussi être uniques. Au moment où l’ONU se
trouve dans une situation financière difficile, il est clair que
la façon que nous avons choisie de traiter du problème des
arriérés de l’Afrique du Sud est une mesure extraordinaire
visant à faire face à un problème extraordinaire et qu’elle
ne doit pas se répéter, quelles que soient les circonstances.

Nous sommes heureux que le projet de résolution
déclare sans ambiguïté au dernier paragraphe de son dispositif
que la décision prise aujourd’hui est une exception et ne
pourra en aucun cas être utilisée par un autre État Membre
comme précédent pour justifier l’annulation de ses arriérés.

La défaite du régime d’apartheid et l’émancipation du
peuple sud-africain ont été une victoire retentissante pour
l’ONU. Ils ont prouvé le bien-fondé des idéaux de la Charte
de l’Organisation et de la foi placée en elle par tant d’États.
Nous espérons que tous les États Membres tireront de cet

exemple la volonté politique de respecter leurs obligations
au titre de la Charte et de verser leurs contributions intégra-
lement, ponctuellement et inconditionnellement.

M. Laclaustra (Espagne) (interprétation de l’espa-
gnol) : J’ai l’honneur d’intervenir au nom de l’Union
européenne.

L’Assemblée générale va se prononcer ce matin sur le
projet de résolution A/50/L.44/Rev.1, fermant ainsi défini-
tivement un chapitre de l’histoire de l’Organisation grâce à
l’élimination de tous les vestiges du régime injuste d’apar-
theid.

L’Union européenne, pleinement consciente de la
signification politique claire de la décision qui doit être
adoptée aujourd’hui par l’Assemblée générale, se féliciterait
de l’adoption par consensus de ce projet de résolution, qui
est parrainé par tous les États membres de l’Union et un
grand nombre d’États Membres de l’Organisation des
Nations Unies.

L’Union européenne considère que le projet de réso-
lution permet à l’Organisation d’atteindre l’objectif politique
de la normalisation finale de la situation de l’Afrique du
Sud, maintenant que l’apartheid a été éliminé et qu’un
régime démocratique et non racial a été établi. En même
temps, vu que les observations techniques adoptées par
consensus par la Cinquième Commission ont été intégrées
dans le texte du projet de résolution, la meilleure solution
financière possible a été réalisée.

À cet égard, l’Union européenne souhaite souligner
que la situation de l’Afrique du Sud est un cas unique et
exceptionnel, découlant du fait que c’est en raison du
régime d’apartheid que l’Afrique du Sud a été exclue de la
participation aux travaux de l’Assemblée générale. Après
l’instauration d’un système démocratique, l’Afrique du Sud
a été invitée à reprendre sa participation aux travaux de
l’Assemblée générale, grâce à l’adoption de la résolution
48/258 A.

L’Union européenne souhaite souligner que le projet
de résolution que l’Assemblée générale est sur le point
d’adopter ne peut être utilisé comme un précédent par
d’autres États Membres, vu qu’aucune situation ne peut se
comparer à celle que constituait le régime d’apartheid. Par
ailleurs, l’adoption du projet de résolution A/50/L.44/Rev.1
signifierait que l’Article 19 de la Charte de l’Organisation
des Nations Unies ne sera plus applicable à l’Afrique du
Sud.

3



Assemblée générale 93e séance plénière
Cinquantième session 15 décembre 1995

À cet égard, l’Union européenne considère que dans
un souci d’une meilleure transparence dans la mise en
oeuvre de l’exception prévue à l’Article 19 de la Charte, il
est nécessaire d’établir de façon concrète et précise, une
procédure adéquate devant être suivie par tous les États
Membres qui considèrent que leur incapacité à payer leur
quote-part est due à des circonstances indépendantes de leur
volonté.

L’Union européenne souhaite saisir cette occasion pour
rappeler l’importance des décisions adoptées par l’Assem-
blée générale et le Conseil de sécurité, qui ont contribué de
manière significative à mettre fin à l’apartheid et à mettre
en place un système démocratique.

Qu’on me permette de souligner l’effort financier
réalisé par tous les États Membres en renonçant à leur droit
à une partie des excédents budgétaires que leur doit l’Orga-
nisation — à savoir 53 332 105 dollars du budget ordinaire
et 40 168 572 dollars des budgets des opérations de main-
tien de la paix, contribuant ainsi à la normalisation de la
situation de l’Afrique du Sud.

Il convient de signaler, comme cela est mentionné dans
le projet de résolution, qu’avant que cette mesure n’inter-
vienne, le total de l’excédent du budget ordinaire dû par
l’Organisation aux États Membres s’élevait à 122 238 000
dollars, alors que pour ce qui est des budgets des opérations
de maintien de la paix, le chiffre est de 173 400 000 dol-
lars.

À ce propos, et compte tenu de la grave situation
financière de l’Organisation, l’Union européenne espère que
l’Afrique du Sud répondra à l’effort fait par tous les États
Membres de l’Organisation en décidant de verser des
contributions volontaires en espèces et en nature, aux
programmes et activités des Nations Unies.

Je voudrais dire pour terminer que l’Union européenne
considère qu’un consensus sur ce projet de résolution serait
une claire illustration de la nécessité de la volonté commune
des Membres de l’Organisation de résoudre la grave crise
financière de l’ONU.

M. Ashipala-Musavyi (Namibie) (interprétation de
l’anglais) : La délégation de la Namibie ayant présenté, au
nom de l’Afrique du Sud et des États membres de l’Afrique
australe, le point intitulé «Normalisation de la situation de
l’Afrique du Sud» à la première réunion du Bureau de la
cinquantième session de l’Assemblée générale, se félicite
vivement de voir que l’ONU a respecté ses engagements.

L’ONU a été saisie très tôt de la question de l’apar-
theid, dès le début en fait. Ensuite, il s’agissait d’une
question de ségrégation raciale. L’ONU prit de l’ampleur et
son objectif s’élargit. Elle devint une institution chargée non
seulement de sauvegarder la paix et la sécurité internationa-
les, mais aussi de promouvoir et de défendre les libertés et
les droits fondamentaux de l’homme. À l’autre extrême, la
politique de ségrégation raciale en Afrique du Sud et en
Namibie se transformait en une politique consacrant juridi-
quement l’inégalité des êtres humains. La communauté
internationale, à travers l’ONU, n’a jamais hésité à rejeter
violemment et intégralement cette odieuse politique.

Étant non seulement des voisins de l’Afrique du Sud
mais ayant eu aussi le malheur d’être soumis à la même
politique d’apartheid, nous, en Namibie, comprenons pleine-
ment le fondement et les raisons de la décision historique
que l’Assemblée générale est sur le point de prendre. La
Namibie appuie donc pleinement le projet de résolution.

La politique honnie d’apartheid menée par le régime
désormais révolu de l’Afrique du Sud est bien connue et n’a
pas besoin d’être exposée en détail. Qu’il me soit permis,
cependant, de mentionner un fait marquant : l’apartheid a
été décrété crime contre l’humanité en 1973 par l’Assem-
blée dans sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre
1973. Par cette même résolution, l’Assemblée a adopté et
ouvert à la signature la Convention internationale sur
l’élimination et la répression du crime d’apartheid. Cela
illustre le rejet par la communauté internationale de la
politique d’apartheid — politique dont l’objectif était de
créer des communautés «ethniquement pures». Il est tra-
gique que cela ait dû être réalisé par la force de l’État de
droit. Tout cela fait maintenant partie de l’histoire, et peut-
être mieux vaut l’oublier.

C’est en partant de ce postulat que, nous, peuples des
Nations Unies, avons été fiers — à juste titre — de notre
action lorsqu’une Afrique du Sud unie, non raciale et
démocratique a enfin été invitée à rejoindre le concert des
nations. Les déclarations triomphales et émouvantes que
nous avons faites en 1994 lorsque l’Afrique du Sud a été de
nouveau admise au sein des Nations Unies résonnent encore
à nos oreilles.

Ce que le projet de résolution demande à chaque État
Membre est un sacrifice qui mérite d’être consenti. Dans
l’histoire de l’humanité, en période de grandes catastrophes,
qu’elles soient naturelles ou causées par la folie de l’hom-
me, la solidarité internationale a toujours été un phare
d’espoir et de confiance.
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C’est le paradoxe de la race humaine d’être à la fois
capable de produire des monstres comme Hitler et
Verwoerd et de manifester une générosité et une solidarité
incommensurables. J’en vois ici un exemple.

Ma délégation prie donc instamment l’Assemblée
générale, en témoignage de solidarité avec le peuple sud-
africain, d’approuver à l’unanimité le projet de résolution.
C’est le moins que la communauté internationale puisse
faire.

M. Maruyama (Japon) (interprétation de l’anglais) :
Ma délégation appuie l’adoption du projet de résolution
A/50/L.44/Rev.1, intitulé «Normalisation de la situation de
l’Afrique du Sud». Ce texte approuve les arrangements
spéciaux en vertu desquels le Gouvernement sud-africain est
dispensé de son obligation d’acquitter le montant des
arriérés de contributions accumulés au titre de la période du
30 septembre 1974 au 23 juin 1994.

Il s’agit là d’un arrangement spécial au moyen duquel
tous les autres États Membres ont manifesté leur volonté
collective de répondre à la demande du nouveau Gouver-
nement de la République sud-africaine et de supporter la
charge financière qui en résulte. Ce faisant, ils ont pris en
considération le fait que le régime de l’Afrique du Sud a été
exclu des travaux de l’Organisation des Nations Unies par
la décision de l’Assemblée générale pendant la période en
question. Cet arrangement reflète également la volonté des
États Membres de féliciter l’Afrique du Sud d’avoir éliminé
l’apartheid.

Ma délégation est satisfaite de voir que, par suite de
l’évaluation technique de cette question par la Cinquième
Commission, les incidences financières de la décision
d’exempter l’Afrique du Sud de son obligation de payer ses
arriérés figure clairement dans le projet de résolution. Le
projet de résolution représente donc une grande amélioration
par rapport à la version précédente, qui était quelque peu
vague sur ce point. Cette amélioration a été un facteur
important dans la décision du Japon, non seulement
d’approuver le projet de résolution mais de s’en porter
coauteur.

La délégation japonaise tient à se joindre aux nom-
breuses autres délégations pour féliciter chaleureusement
l’Afrique du Sud d’avoir, par des moyens pacifiques, mis
fin à une longue histoire d’affrontement racial. En parti-
culier, elle exprime sa profonde admiration au Président
Mandela pour la sagesse et la persévérance dont il a fait
preuve pour créer une société stable, démocratique et libre.

Nous espérons sincèrement que la République sud-africaine
continuera de progresser sur cette voie.

M. Biørn Lian (Norvège) (interprétation de l’an-
glais) : L’année dernière, la communauté internationale a
été témoin du renversement définitif de l’apartheid en
Afrique du Sud. L’élimination de l’apartheid et l’instau-
ration de la démocratie et du régime minoritaire en Afrique
du Sud ont représenté une victoire importante pour les
valeurs et principes politiques fondamentaux sur lesquels se
fonde l’Organisation des Nations Unies elle-même. Cet
événement historique a revêtu une grande importance non
seulement pour l’Afrique du Sud et son peuple, mais aussi
pour l’Afrique tout entière et l’ensemble de la communauté
internationale.

Une fois encore, nous félicitons le peuple de l’Afrique
du Sud et ses dirigeants politiques d’avoir réussi à éliminer
l’apartheid. Les Nations Unies et la communauté inter-
nationale ont également joué un rôle important dans la lutte
contre la politique de l’apartheid, qui a été à juste titre
considéré comme

«un crime contre l’humanité»

et

«une négation ... de la Charte des Nations Unies».
(Résolution 3068 (XXVIII), premier alinéa du préam-
bule)

Pour sa part, la Norvège s’est constamment placée en
première ligne dans cette lutte. Le boycottage par la
Norvège du régime d’apartheid a été efficace et important.
L’appui financier direct de la Norvège au mouvement anti-
apartheid a également été considérable, représentant au fil
des années plus de 200 millions de dollars. Ce soutien
économique se poursuit actuellement sous la forme d’une
aide au développement pour la période de transition, et
représente près de 100 millions de dollars sur cinq ans.
L’objectif principal de cette assistance est d’aider la nou-
velle Afrique du Sud à consolider la démocratie instaurée
grâce aux élections qui ont eu lieu en avril de l’année
dernière et aux élections locales de novembre dernier.

Par l’exclusion du régime d’apartheid de l’Afrique du
Sud de la participation aux travaux de l’Assemblée générale
des Nations Unies, la communauté internationale exprimait
sa volonté de combattre l’apartheid. L’accumulation des
arriérés financiers de l’Afrique du Sud est, en fait, une
conséquence directe de cette mesure prise par les Membres
de l’Organisation Nations Unies. Il est donc naturel et
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logique que la communauté internationale prenne main-
tenant les mesures nécessaires pour veiller à ce que la
nouvelle Afrique du Sud ne soit pas grevée par ces arriérés
qui, en fait, représentent le coût financier de la lutte contre
l’apartheid — une lutte que nous avons estimée être de
notre responsabilité commune.

En adoptant le projet de résolution dont nous sommes
saisis nous prendrons ces mesures nécessaires. De l’avis de
mon gouvernement, le projet de résolution offre une solu-
tion satisfaisante au problème qui nous occupe. La solution
est exceptionnelle — de même que le problème lui-mê-
me — étant liée à une situation historique d’un caractère
unique. Il est donc également essentiel que le projet de
résolution, dans le paragraphe 5 de son dispositif, indique
sans ambiguïté que cette décision ne saurait en aucune
manière constituer un précédent.

La décision que l’Assemblée générale va prendre
aujourd’hui de passer par pertes et profits les arriérés
financiers de l’Afrique du Sud envers l’ONU devrait être
considérée comme un élément final dans notre lutte com-
mune contre l’apartheid. Qu’il me soit permis d’exprimer la
profonde satisfaction de la Norvège quant au fait que
l’Afrique du Sud nouvelle occupe désormais la place qui lui
revient au sein de l’ONU, et que ses relations avec la
communauté internationale, grâce à l’adoption du projet de
résolution dont nous sommes saisis, vont être pleinement
normalisées.

M. Dlamini (Swaziland) (interprétation de l’anglais) :
Nous, en Afrique, et en particulier dans la région australe,
nous estimons qu’il s’agit d’une occasion historique. Pour
nous, ce projet de résolution est un instrument qui vise à
rappeler à l’Assemblée générale sa noble tâche et la respon-
sabilité qu’elle a assumée en 1974. Au moment où je parle,
ma délégation — et, en fait toute la nation du Royaume du
Swaziland — prie pour que l’Assemblée générale et son
président se souviennent du passé et prennent soin de ne pas
affaiblir le bon travail fait par l’Assemblée et son Président
il y a de nombreuses années. Car c’est grâce à ce qu’ils ont
fait alors qu’un régime qui déshumanisait sérieusement
l’humanité en Afrique du Sud a été mis à l’écart et finale-
ment déraciné.

Dans son esprit, le projet de résolution implore les
membres de l’Assemblée générale de continuer d’honorer
son initiative, que nous considérons en effet comme une
mission sacrée. Un enfant a été conçu, et maintenant il est
né. Pendant un certain temps l’Assemblée a prié pour que
dès sa naissance l’enfant bouge et soit considéré comme un
membre de cette famille. Quelle est la mère qui n’importe

où, après avoir donné naissance dans la douleur et le labeur,
réunirait alors la famille et dirait «Maintenant dévorons
l’enfant» ou «Mutilons l’enfant»? Quel marin, où que ce
soit, réalisant qu’un membre de son équipage est en train de
se noyer dans l’océan, le sauverait et dirait ensuite
«Maintenant que vous êtes sorti du flot terrible, vous devez
rembourser les dettes de vos adversaires»?

Ce n’est pas et ce ne sera pas le devoir des Nations
Unies de punir maintenant l’Afrique du Sud — cette même
Afrique du Sud que nous nous sommes efforcés de
sauver —, cette même Afrique du Sud dont la libération a
été l’objectif de nos résolutions. Est-ce qu’il serait juste
pour l’Afrique du Sud, ou en fait pour l’ONU, de faire des
modifications ou d’exiger des conditions préalables pour ce
projet de résolution, qui est très clair? Ma délégation dit
non. Une décision politique a été prise de bonne foi, et c’est
ce que nous devons avoir à nouveau : une décision politi-
que, prise de bonne foi, pour faire l’oubli sur des actes qui
n’ont jamais été commis et des dettes qui n’ont jamais été
contractées par l’Afrique du Sud d’aujourd’hui.

Depuis 1912, le Royaume du Swaziland a oeuvré main
dans la main avec ceux qui luttaient en Afrique du Sud.
Nous avons appris de nos anciens rois et reines qu’ils se
sont eux-mêmes complètement identifiés avec la libération
du peuple noir d’Afrique du Sud. Et aujourd’hui, nous
disons que le peuple noir d’Afrique du Sud et le nouveau
gouvernement du pays ne devraient jamais être accusés de
péchés dont ils ne sont pas responsables. Nous voulons voir
l’Afrique du Sud évoluer rapidement, sans le fardeau des
dettes qu’elle n’a pas contractées.

M. Owade (Kenya) (interprétation de l’anglais) : Le
Kenya est l’un des auteurs du projet de résolution
A/50/L.44/Rev.1, intitulé «Normalisation de la situation de
l’Afrique du Sud».

Nous nous sommes joints aux auteurs de ce projet de
résolution parce que nous sommes convaincus que les
circonstances entourant la situation en Afrique du Sud sont
uniques et exceptionnelles. La participation de l’Afrique du
Sud aux travaux de l’Assemblée générale a été suspendue
en 1974 en raison de la politique odieuse et abominable
d’apartheid qui avait alors cours dans ce pays. Notre As-
semblée a joué un rôle de premier plan dans la lutte contre
l’apartheid, qui a abouti aux élections multiraciales et
démocratiques d’avril 1994, à la suite desquelles l’Afrique
du Sud a repris sa place au sein des Nations Unies.

Nous réaffirmons, par conséquent, que nous nous
associons à la déclaration qui a été faite si éloquemment par
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le Représentant permanent de l’Algérie au nom des auteurs
du projet de résolution, déclaration qui faisait clairement
ressortir que la situation en Afrique du Sud est sans égal et
ne saurait d’aucune manière constituer un précédent. Nous
n’envisageons pas de situation où la participation d’un pays
donné aux travaux de l’Assemblée serait à nouveau sus-
pendue parce qu’il pratiquerait la pire forme de discrimi-
nation raciale.

Le sacrifice qu’ont consenti les États Membres de cette
organisation en renonçant à leur droit de revendiquer des
sommes qui en d’autres circonstances leur seraient dues
représente, de fait, un geste louable pour une noble cause.
Alors que le nouveau Gouvernement démocratiquement élu
au suffrage universel du Président Nelson Mandela entre-
prend son effort de reconstruction nationale, la communauté
internationale doit continuer à soutenir l’Afrique du Sud
sans réserve et sans équivoque. Nous espérons donc que le
projet de résolution sera adopté par consensus.

M. Jele (Afrique du Sud) (interprétation de l’an-
glais) : La pratique de l’apartheid en Afrique du Sud et
l’indignation morale qu’elle a suscitée ont, pendant 46 ans,
été reflétées dans l’ordre du jour de l’Assemblée générale.
Pendant une durée record de 46 ans, l’Assemblée a travaillé
inlassablement à l’élimination du fléau de l’apartheid. Grâce
à cet engagement constant, l’année dernière, le Président
Mandela s’est présenté à cette assemblée pour exprimer, au
nom du peuple d’Afrique du Sud, sa plus profonde recon-
naissance.

C’est avec beaucoup de joie, de soulagement et de
satisfaction que, le 23 juin de l’année dernière, ont été
accueillis le fait que la question de l’apartheid ne figurait
plus à l’ordre du jour de l’ONU et l’invitation adressée à
l’Afrique du Sud à reprendre la place qui est la sienne au
sein de la communauté des nations. Conformément aux
dispositions de la résolution 48/258 A, adoptée par consen-
sus à cette date, l’Assemblée générale a décidé de con-
sidérer «à titre exceptionnel» les arriérés de l’Afrique du
Sud dus à l’ONU. Pourtant, le 23 juin de l’année dernière,
le fait que le point relatif à l’apartheid ne figurait plus à
l’ordre du jour n’a pas réglé pleinement et définitivement la
situation passée de l’Afrique du Sud au sein de cet organe.
Le legs du régime d’apartheid à l’ONU est toujours avec
nous et découle de la nature unique et sans parallèle du
système d’apartheid.

La lutte contre l’apartheid a impliqué de nombreux
sacrifices et produit des mesures sans précédent de la part
de l’ONU. Jamais auparavant l’Assemblée générale n’avait
adopté autant de résolutions sur une question politique

unique. Jamais auparavant la communauté internationale
n’avait délibéré si longtemps pour dégager et maintenir un
consensus sur une question d’une telle importance morale
et politique. Mais ce qui est le plus important c’est que
jamais auparavant l’Assemblée générale n’avait pris une
décision politique pour rejeter les pouvoirs d’une délégation.
Cette décision a non seulement montré que l’Assemblée
générale abhorrait la politique de ce gouvernement, mais
également renforcé la déclaration de l’Assemblée sur la
nature non représentative et sur le caractère illégitime du
régime d’apartheid.

Le caractère répugnant du régime d’apartheid a même
obligé le Conseil de sécurité, au moment où la guerre froide
bloquait tout consensus, à adopter des mesures sans précé-
dent en imposant, pour la deuxième fois dans l’histoire de
l’Organisation des Nations Unies, un embargo obligatoire et
complet sur les armes au titre du Chapitre VII.

Toutes ces mesures visant à isoler le régime d’apar-
theid étaient justifiées sur les plans moral et politique. À
titre de représailles, le régime d’apartheid a délibérément
refusé de verser sa quote-part à l’Organisation. Pendant 20
ans, ces arriérés se sont accumulés. C’est cette question
héritée de l’ancien gouvernement que l’Assemblée examine
aujourd’hui. Le projet de résolution dont l’Assemblée est
saisie repose sur la conviction que ce vestige de l’apartheid
devrait maintenant être éliminé. La résolution que nous
allons adopter aujourd’hui montre que la communauté
internationale reconnaît les circonstances uniques et excep-
tionnelles qui ont conduit à cette situation anormale de
l’Afrique du Sud au sein de l’ONU. En raison de ces
circonstances uniques et exceptionnelles découlant de la
période d’apartheid, la résolution ne crée pas de précédent
pour l’avenir. L’adoption de cette résolution permettra à
mon gouvernement de normaliser sa situation au sein des
Nations Unies et de respecter pleinement ses obligations
financières. Nous avons déjà satisfait nos engagements pour
1994 et pour le budget ordinaire de 1995. Mon gouver-
nement est pleinement conscient de la situation financière
précaire que l’ONU connaît actuellement. Je peux donc
assurer l’Assemblée que l’Afrique du Sud ne compte pas se
soustraire à l’engagement de soutenir notre Organisation
maintenant et dans l’avenir.

Depuis que nous avons repris notre place à l’Assem-
blée générale, mon gouvernement a fait des contributions
volontaires notables aux opérations de maintien de la paix
en Afrique. À la fin de 1994, l’Afrique du Sud a fourni
gratuitement des services essentiels de transport aérien pour
le processus électoral au Mozambique, travaillant en colla-
boration avec l’Opération des Nations Unies au Mozam-
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bique (ONUMOZ) afin que les élections se déroulent sans
heurt. Plus récemment, l’Afrique du Sud a contribué volon-
tairement à l’opération de maintien de la paix en Angola en
fournissant, dans un court délai, l’équipement essentiel pour
accélérer la mise en place de domaines de casernement
d’une valeur de quelque 8 millions de dollars.

Je suis heureux d’annoncer que j’ai reçu des instruc-
tions expresses m’enjoignant d’informer l’Assemblée que
mon gouvernement a décidé, à titre spécial, de verser une
contribution financière volontaire à l’ONU.

Ce geste particulier a été consenti en reconnaissance
du rôle que l’Organisation des Nations Unies a joué dans la
lutte contre l’apartheid et compte tenu de la situation finan-
cière de l’Organisation. La contribution volontaire est
effectuée en sus de la contribution que verse régulièrement
l’Afrique du Sud et de toutes autres contributions volon-
taires qu’elle a déjà versées à l’Angola. Cette contribution
sera expressément réservée aux opérations de maintien de
la paix en Afrique.

Les détails concrets de cette contribution financière
seront communiqués au Secrétaire général dès que les forma-
lités nécessaires auront été accomplies par mon gouverne-
ment.

Monsieur le Président, votre assistance personnelle et
la patience dont vous avez fait preuve pour faciliter les
consultations qui ont eu lieu sur les aspects de procédure de
ce projet de résolution méritent d’être louées.

Je tiens également à exprimer ma reconnaissance pour
l’examen complet et les longues délibérations que les
membres de la Cinquième Commission, avec l’aide des
experts du Secrétariat, ont entrepris pour mettre au point les
détails techniques de ce projet de résolution.

Enfin, la gratitude de mon gouvernement s’adresse à
tous les États Membres qui ont appuyé ce projet de réso-
lution. Je voudrais également remercier tout particulièrement
les auteurs du projet, qui ont pris l’importante décision
d’appuyer ce projet de résolution.

Le Président(interprétation de l’anglais) : Nous venons
d’entendre le dernier orateur dans le débat sur ce point.

Nous allons maintenant procéder à l’examen du projet
de résolution A/50/L.44/Rev.1.

Je vais maintenant donner la parole aux représentants
qui souhaitent expliquer leurs positions avant qu’une déci-

sion ne soit prise sur le projet de résolution. Puis-je rappeler
aux délégations que les explications de vote sont limitées à
10 minutes et que les délégations doivent prendre la parole
de leur place.

M. Tello (Mexique) (interprétation de l’espagnol) :
Ma délégation n’a pas d’objection à l’adoption sans vote du
projet de résolution A/50/L.44/Rev.1. Nous comprenons les
circonstances uniques et exceptionnelles qui entourent cette
question et qui ont amené l’Assemblée générale à dispenser
l’Afrique du Sud du versement des arriérés de contributions
qu’elle a accumulés au titre de la période du 30 septembre
1974 au 23 juin 1994.

À cette fin, nous comprenons que nous, les États
Membres, devrons renoncer au remboursement de la somme
qui est due à chacun sur les excédents enregistrés au cours
des périodes budgétaires précédentes.

La délégation du Mexique considère que le traitement
que nous accordons aujourd’hui à l’Afrique du Sud répond
à une situation unique qui ne saurait se répéter.

Aujourd’hui, plus que jamais, la situation financière
que traverse l’Organisation exige que les pays Membres
s’acquittent pleinement et ponctuellement de l’obligation qui
leur incombe de subvenir aux dépenses de l’Organisation
dans les termes prescrits par la Charte.

Ma délégation regrette que ce projet de résolution qui
entraîne des incidences financières ne s’accompagne pas
d’une prévision des dépenses établie par le Secrétaire
général, comme le prévoit l’article 153 du règlement inté-
rieur de l’Assemblée générale.

La délégation du Mexique souhaite en même temps,
Monsieur le Président, remercier le Secrétariat des rensei-
gnements qui viennent de nous être fournis, à savoir que la
publication du document officiel où doit figurer le détail des
sommes précises auxquelles les États Membres intéressés
renonceront, conformément aux dispositions du projet de
résolution, ne sera pas publié avant la fin du mois de
janvier prochain.

M. Fagundes(Brésil) (interprétation de l’anglais) : La
réintégration de l’Afrique du Sud dans la communauté
internationale est un processus politique très compliqué qui
dure depuis des années. Le Brésil a toujours appuyé les
efforts visant à démanteler l’apartheid et à favoriser l’ins-
tauration d’une société multiraciale fondée sur les nobles
idéaux de la démocratie.
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Le Brésil s’est porté coauteur du projet de résolution
A/50/L.44/Rev.1, car il est profondément convaincu que
cette initiative est la conclusion d’un long processus qui
nous a permis de faire en sorte que le passé d’injustice cède
le pas à des perspectives d’avenir plus brillantes pour ce
pays frère.

Ma délégation souligne que, en raison des circons-
tances exceptionnelles et uniques entourant la reprise de la
participation de l’Afrique du Sud aux travaux de l’Assem-
blée générale, les dispositions énoncées dans le projet de
résolution sur lequel nous allons nous prononcer aujour-
d’hui, comme il est indiqué clairement dans le texte, ne
pourront en aucun cas constituer un précédent.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Il n’y a
plus d’orateurs souhaitant expliquer leur position avant
qu’une décision ne soit prise sur le projet de résolution.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet
de résolution A/50/L.44/Rev.1. Je voudrais annoncer que,
depuis sa présentation, Andorre et le Viet Nam se sont
portés coauteurs au projet de résolution A/50/L.44/Rev.1.
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite adopter le
projet de résolution A/50/L.44/Rev.1?

Le projet de résolution A/50/L.44/Rev.1 est adopté
(résolution 50/83).

Je donne maintenant la parole au représentant de la
Pologne, qui souhaite faire une déclaration pour expliquer
son vote sur le projet de résolution qui vient d’être adopté.

M. Jaremczuk (Pologne) (interprétation de l’an-
glais) : La Pologne se félicite de l’adoption par consensus
de cette résolution, compte tenu des circonstances excep-
tionnelles et uniques dont il a été tenu compte à cet égard.
Mon pays appuie sans réserve les aspirations de la jeune
démocratie d’Afrique du Sud.

Nous nous sommes associés au consensus sans aucune
hésitation, mais j’ai reçu pour instruction de souligner
qu’étant donné le processus de transformation qui a lieu
actuellement dans mon pays et compte tenu du coût très
élevé payé par notre société, la Pologne ne sera pas rapi-
dement en mesure d’assumer les dépenses supplémentaires
que cette résolution pourrait entraîner pour l’ONU.

Le Président (interprétation de l’anglais) : L’Assem-
blée vient d’entendre le seul orateur qui souhaitait expliquer
son vote après le vote.

Puis-je considérer que l’Assemblée en a terminé avec
l’examen du point 164 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 42 de l’ordre du jour (suite)

Question de Palestine

Rapport du Comité pour l’exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien (A/50/35)

Rapport du Secrétaire général (A/50/725)

Projets de résolution (A/50/L.47, A/50/L.48,
A/50/L.49 et A/50/L.50)

Le Président(interprétation de l’anglais) : Les mem-
bres se rappelleront que l’Assemblée a clos le débat sur le
point de l’ordre du jour intitulé «Question de Palestine» à
sa 75e séance, le 30 novembre 1995.

À cet égard, l’Assemblée est saisie de quatre projets de
résolution.

Je souhaiterais attirer l’attention des membres sur la
lettre du Président du Comité des conférences en date du 11
décembre 1995, publiée dans le document A/50/404/Add.2
et relative au projet de résolution A/50/L.48.

J’invite le Président par intérim du Comité pour l’exer-
cice des droits inaliénables du peuple palestinien, S. E.
M. Ravan Farhadi, de l’Afghanistan, à présenter les projets
de résolution A/50/L.47, A/50/L.48, A/50/L.49 et A/50/L.50.

M. Farhadi (Afghanistan), Président par intérim du
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien : Au nom du Comité pour l’exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien, j’ai l’honneur de pré-
senter les quatre projets de résolution A/50/L.47, A/50/L.48,
A/50/L.49 et A/50/L.50 sur la question de Palestine. Ces
projets ont été rédigés à la lumière des derniers progrès du
processus de paix, que l’Assemblée a accueillis avec satis-
faction et qu’elle a appuyés. Tout d’abord, je voudrais
annoncer que la Guyane s’est jointe aux auteurs des quatre
projets de résolution.

Les trois premiers projets de résolution (A/50/L.47,
A/50/L.48 et A/50/L.49) reconduisent les mandats qui ont
été confiés au Comité, à la Division des droits des Pales-
tiniens du Secrétariat, et au Département de l’information
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du Secrétariat, de poursuivre les efforts et programmes
qu’ils ont entrepris dans leurs domaines de compétence
respectifs, tout en tenant compte de l’actualité. Les crédits
correspondants sont d’ailleurs inscrits dans le budget-pro-
gramme de 1996-1997.

Dans le projet de résolution A/50/L.47, l’Assemblée se
félicite de la signature de la Déclaration de principes ainsi
que des accords d’application postérieurs, y compris l’Ac-
cord intérimaire du 28 septembre 1995 relatif à la Cisjorda-
nie et à la bande de Gaza, et réaffirme que l’Organisation
des Nations Unies a une responsabilité permanente à assu-
mer en ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce
que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects de manière
satisfaisante et dans le respect de la légitimité internationale.

L’Assemblée générale estime que le Comité pour
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien peut
continuer d’apporter une contribution précieuse et positive
aux efforts internationaux visant à faire progresser l’appli-
cation effective de la Déclaration de principes et à mobiliser
l’aide et l’appui internationaux en faveur du peuple palesti-
nien durant la période de transition. Elle fait siennes les
recommandations contenues dans le rapport du Comité et
prie celui-ci de continuer à suivre l’évolution de la question
de Palestine et de présenter un rapport et des suggestions à
elle-même ou au Conseil de sécurité, selon qu’il conviendra.
Elle autorise en outre le Comité à continuer d’oeuvrer sans
réserve en faveur de l’exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien, à apporter les ajustements qu’il jugera
appropriés et nécessaires à son programme de travail, en
fonction de l’évolution de la situation, à mettre plus spécia-
lement l’accent sur la nécessité de mobiliser aide et appui
en faveur du peuple palestinien, et à lui rendre compte lors
de sa cinquante et unième session et par la suite. L’Assem-
blée prie également le Comité de continuer d’aider les
organisations non gouvernementales et de prendre les
mesures qui s’imposent pour associer de nouvelles organisa-
tions non gouvernementales à ses travaux.

Dans le projet de résolution A/50/L.48, qui traite des
activités de la Division des droits des Palestiniens du
Secrétariat, l’Assemblée générale confirme que la Division
continue d’apporter une contribution utile et constructive en
organisant des séminaires et des réunions d’organisations
non gouvernementales, ainsi que par ses diverses activités
d’information, et prie le Secrétaire général de continuer à
fournir à la Division des droits des Palestiniens les res-
sources dont elle a besoin, conformément aux mandats
existants.

En ce qui concerne le projet de résolution A/50/L.49,
relatif aux travaux du Département de l’information, l’As-
semblée générale estime que le programme spécial d’infor-
mation sur la question de Palestine est très utile en ce sens
qu’il aide à faire mieux comprendre à la communauté
internationale la question de Palestine et la situation au
Proche-Orient en général, et elle prie le Département,
agissant en coopération et coordination étroites avec le
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, de poursuivre ce programme avec la souplesse
nécessaire pour tenir compte des faits nouveaux, en s’adres-
sant plus spécialement à l’opinion publique en Europe et en
Amérique du Nord.

Le projet de résolution A/50/L.50 est intitulé «Règle-
ment pacifique de la question de Palestine». Dans cette
résolution, l’Assemblée générale réaffirme qu’il est néces-
saire d’arriver à un règlement pacifique, sous tous ses
aspects, de la question de Palestine, qui est au coeur du
conflit arabo-israélien. L’Assemblée appuie pleinement le
processus de paix engagé à Madrid, ainsi que la Déclaration
de principes sur les arrangements intérimaires d’autonomie
et les accords d’application postérieurs, et formule l’espoir
que ce processus conduira à l’instauration d’une paix
globale, juste et durable au Moyen-Orient. Enfin, elle lance
un appel pour que les accords conclus entre les parties en
vue de la négociation du règlement final soient ponctuelle-
ment et scrupuleusement respectés.

L’Assemblée générale souligne la nécessité de la
réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien,
dont, au premier rang, le droit à l’autodétermination, ainsi
que du retrait d’Israël du territoire palestinien occupé depuis
1967. Elle souligne également la nécessité de résoudre le
problème des réfugiés palestiniens, conformément à sa
résolution 194 (III), du 11 décembre 1948, et exhorte les
États Membres à accélérer la fourniture d’une aide écono-
mique et technique au peuple palestinien durant cette
période critique; l’Assemblée souligne qu’il est important
que l’Organisation des Nations Unies joue un rôle élargi et
plus actif durant l’actuel processus de paix et dans la mise
en oeuvre de la Déclaration de principes, y compris dans le
suivi des prochaines élections en Palestine; enfin, l’Assem-
blée prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
auprès des parties concernées, en consultation avec le
Conseil de sécurité, en vue de faire régner la paix dans la
région, et de soumettre des rapports intérimaires sur l’évo-
lution de la situation à cet égard.

Donc, les quatre projets de résolution que je viens de
présenter ont été formulés dans le ferme dessein de contri-
buer au processus de paix en cours et de faire véritablement
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avancer une solution complète, juste et durable de la ques-
tion de Palestine, et un certain nombre de délégations,
représentatives des vues de la majorité des membres de la
communauté internationale sur la question de Palestine, ont
été consultées pour cette rédaction.

En conclusion, convaincu qu’il est maintenant néces-
saire, non seulement de maintenir, mais de renforcer notre
solidarité avec le peuple palestinien, j’invite, au nom du
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, toutes les délégations ici présentes à réaffirmer
leur appui à cet objectif et à adopter une approche construc-
tive en votant pour les projets de résolution proposés.

Le Président (interprétation de l’anglais) : L’Assem-
blée va maintenant examiner les projets de résolution
A/50/L.47 à A/50/L.50.

Je vais maintenant donner la parole aux représentants
qui souhaitent expliquer leur vote avant le vote. Avant de
donner la parole au premier orateur pour une explication de
vote avant le vote, je rappelle aux délégations que les
explications de vote sont limitées à 10 minutes et qu’elles
doivent être faites par les délégations de leur place.

M. DeCotiis (États-Unis d’Amérique) (interprétation
de l’anglais) : Mon gouvernement n’est pas en mesure
d’appuyer les quatre projets de résolution qui ont été pré-
sentés au titre du point 42 de l’ordre du jour, «Question de
Palestine».

Trois projets de résolution, contenus dans les docu-
ments A/50/L.47, A/50/L.48 et A/50/L.49, sont les vestiges
d’une époque révolue, leur objectif restant pratiquement
inchangé depuis des années. Ils sont dépassés par les événe-
ments qui se sont produits au Moyen-Orient. Ces projets de
résolution encouragent des institutions et des activités qui
abordent la paix au Moyen-Orient d’une manière déséquili-
brée et périmée. Ils n’appuient guère le processus de négo-
ciations directes en cours entre les parties intéressées et ils
ne reflètent pas, sinon de manière insignifiante, les progrès
remarquables réalisés par les parties. Bref, ces projets de
résolution ne contribuent guère à renforcer l’esprit de
réconciliation qui prédomine au Moyen-Orient.

Cela seul serait une raison suffisante de préoccupation,
mais, de surcroît, ces institutions et activités absorbent près
de 7 millions de dollars en ressources financières et
humaines qui pourraient être mieux utilisées autrement. La
communauté internationale a clairement déclaré vouloir
aider les Palestiniens à accéder à l’autonomie et à mettre en
place une infrastructure socio-économique et des services

sociaux. Nous sommes d’avis que l’Assemblée générale
devrait se demander sérieusement si les activités préconisées
par ces projets de résolution représentent la manière la plus
efficace d’utiliser les ressources de l’ONU pour répondre
aux besoins des Palestiniens. Nous sommes d’avis que ces
ressources seraient mieux utilisées si elles étaient consacrées
aux activités d’appui à l’Autorité palestinienne et au peuple
palestinien. Au moment où nous cherchons les moyens de
réformer l’ONU pour la préparer au rôle qu’elle devra jouer
au XXIe siècle, ce genre de dépenses peut sembler excessif
à ceux qui critiquent l’ONU.

M. Peerthum (Maurice), Vice-Président, assume la
présidence.

Nous demandons instamment que ces ressources soient
transférées de ces comités et activités à d’autres organi-
sations des Nations Unies, telles que le Bureau du Coor-
donnateur spécial dans les territoires occupés, qui exécutera
les programmes dont les Palestiniens seront directement les
bénéficiaires. Le projet de résolution A/50/L.50, intitulé
«Règlement pacifique de la question de Palestine», men-
tionne de façon concluante des questions qui, alors même
que nous parlons, font l’objet de négociations directes entre
les parties dans la région. En tant que l’un des parrains du
processus de paix de Madrid, mon gouvernement estime
qu’il est inapproprié et inutile que l’Assemblée générale
prenne position sur des questions qui font actuellement
l’objet de négociations directes entre les parties dans un
processus auquel elles ont donné leur accord solennel. À ce
stade important, nous souhaitons appuyer ce processus de
négociation plutôt que nous concentrer sur des problèmes ou
des déclarations qui divisent ou polarisent.

Les États-Unis appuient la réalisation d’une paix
globale, juste et durable au Moyen-Orient. Malheu-
reusement, les projets déséquilibrés dont nous sommes saisis
compliquent la réalisation de cet objectif. Nous voterons
contre ces quatre projets de résolution et invitons les autres
délégations à faire de même.

M. Pérez-Desoy(Espagne) (interprétation de l’espa-
gnol) : j’ai l’honneur de prendre la parole au nom de
l’Union européenne.

La vie dans les territoires occupés se transforme
progressivement. Depuis la signature de l’Accord intéri-
maire historique relatif à la Cisjordanie et à la bande de
Gaza, le processus de paix est désormais irréversible. Les
forces de sécurité israéliennes se sont déjà retirées de
Djénine, de Tulkarm et de Naplouse. Qalqiliya, Bethléem et
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Ramallah doivent passer sous contrôle palestinien à la fin
du mois.

L’Union européenne regrette que les mandats des
organes qui s’occupent de la question de Palestine ne
reflètent pas de manière appropriée les progrès qui ont eu
lieu au Moyen-Orient, bien que le dernier rapport du Co-
mité reflète une attitude positive à l’égard du processus de
paix. Le moment est maintenant venu d’ouvrir de nouvelles
voies à la coexistence pacifique des Israéliens et des Palesti-
niens et de faire en sorte que le Comité sur les droits
inaliénables du peuple palestinien, la Division des droits des
Palestiniens et le Département de l’information du Secréta-
riat reflètent, de manière appropriée, les progrès réalisés
dans le processus de paix.

À cette fin, l’Union européenne a présenté une série de
propositions concrètes et constructives. Nous regrettons
qu’une fois de plus, cette année, il n’ait pas été possible de
parvenir à un accord sur les amendements que nous avons
proposés. L’Union européenne s’abstiendra par conséquent
lors du vote sur les projets de résolution A/50/L.47 et
A/50/L.48.

Nous espérons que, l’année prochaine, on reconnaîtra
pleinement la nécessité d’adapter les mandats de ces
organes à la nouvelle réalité sur le terrain.

Mme Rubinstein (Israël) (interprétation de l’anglais) :
Depuis septembre 1993, Israël et les Arabes ont réalisé des
progrès historiques dans le processus de paix. Parmi les
événements importants à signaler figurent la signature, par
Israël et l’OLP, de la Déclaration de principes le 13 septem-
bre 1993, puis des accords d’application de cette déclara-
tion : l’Accord relatif à la bande de Gaza et à la région de
Jéricho, signé au Caire le 4 mai 1994; l’Accord relatif au
transfert préparatoire des pouvoirs et responsabilités, signé
le 29 août 1994; et l’Accord intérimaire relatif à la Cisjor-
danie et à la bande de Gaza, signé à Washington le 28
septembre 1995. Le 14 septembre 1993, Israël et la Jordanie
ont signé un ordre du jour commun concerté, qui a mené à
la Déclaration de Washington signée le 25 juillet 1994, puis
à la signature du Traité de paix entre Israël et la Jordanie le
26 octobre 1994. En outre, les négociations bilatérales et
multilatérales se poursuivent, et nous attendons avec intérêt
les progrès qui seront accomplis sur toutes les voies du
processus de paix.

Nous avions espéré qu’en cette cinquantième session
l’Assemblée générale répondrait aux nouvelles réalités du
Moyen-Orient en modifiant et en éliminant les résolutions
obsolètes élaborées au plus fort du conflit arabo-israélien.

Malheureusement, cela ne s’est pas produit. Les projets de
résolution dont nous sommes saisis ne reflètent pas les
nouvelles réalités pas plus que nos espoirs d’un avenir
meilleur.

Le projet de résolution A/50/L.47 entérine et autorise
les travaux du Comité pour l’exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien. Le projet de résolution A/50/L.48 fait
de même pour ce qui est de la Division des droits des
Palestiniens du Secrétariat. Israël s’est opposé à l’existence
de ces organes depuis leur création. Ils ont fait obstacle au
dialogue et à la compréhension en décrivant de manière
partiale et déformée le conflit arabo-israélien. En fait, ils
sont contraires aux principes mêmes sur lesquels se fonde
le processus de paix. En outre, ces organes dépensent des
ressources précieuses qui devraient être consacrées à des
activités plus constructives, telles qu’un appui au développe-
ment social et économique qui profiterait aux Palestiniens.

Le projet de résolution A/50/L.49 prie le Département
de l’information, entre autres, de diffuser des informations
sur toutes les activités des Nations Unies concernant la
question de Palestine. Nous pensons que c’est là, également,
une dépense inutile de ressources précieuses qui pourraient
être mieux utilisées.

Le projet de résolution A/50/L.50, malgré quelques
modifications, reste essentiellement le même que les réso-
lutions adoptées ces deux dernières années. Comme les
résolutions précédentes, il tente de déterminer d’avance le
résultat des négociations sur les questions touchant au statut
permanent, en contradiction avec la Déclaration de prin-
cipes. Et comme les résolutions précédentes, le projet de
résolution A/50/L.50 est rempli de contradictions internes.
D’une part, il prétend appuyer le processus de paix lancé à
Madrid. De l’autre, il tente de saper le principe fondamental
des négociations directes sans conditions préalables sur
lequel est fondé le processus de Madrid. Nous pensons que
les États Membres qui prétendent appuyer le processus de
paix ont la responsabilité de s’opposer à ce projet de résolu-
tion car il est contraire aux principes essentiels sur lesquels
se fonde ce processus.

C’est pourquoi Israël votera contre les projets de
résolution présentés au titre de ce point de l’ordre du jour.
Nous encourageons les autres partisans du processus de paix
à faire de même.

M. Dlamini (Swaziland) (interprétation de l’anglais) :
En prenant la parole sur cette question cruciale, ma délé-
gation souhaite réaffirmer sa politique bien établie de
promotion du dialogue pacifique. Le Royaume du
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Swaziland a, depuis des années, dans de nombreuses instan-
ces, affirmé que la voie menant à une paix durable passe
par le dialogue et la concertation et que cela nécessite d’être
ouvert à toute suggestion et d’agir avec détermination.

Il est donc de notre devoir d’encourager ce principe de
dialogue pacifique. Notre devoir est de saluer les efforts
sincères déployés par les deux parties pour prendre toutes
les mesures possibles permettant de créer une situation
pacifique durable et fructueuse au Moyen-Orient. L’État
d’Israël a ouvert la porte au dialogue pacifique, et les
dirigeants palestiniens ont clairement montré qu’ils étaient
prêts à négocier et à entamer le dialogue. Nous avons vu les
dirigeants des deux parties s’embrasser et se donner l’acco-
lade. Pour ma délégation, c’est là un signe clair que la paix
est un bien nécessaire au Moyen-Orient, un bien nécessaire
à tous les partenaires.

Par conséquent, la délégation du Royaume du
Swaziland lance un appel à l’Assemblée, comme elle l’a
toujours fait, pour qu’elle rejette tout projet de résolution
qui semble aller à l’encontre de l’esprit de cordialité et de
volonté de parvenir à un règlement pacifique et durable au
Moyen-Orient. Dans cet esprit, il serait très difficile, voire
impossible, pour ma délégation d’appuyer tout projet de
résolution qui ne reconnaît pas les efforts réalisés par les
deux parties concernées, ainsi que par les Nations Unies
elles-mêmes, pour instaurer une paix durable au Moyen-
Orient.

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Nous venons d’entendre le dernier orateur au titre
des explications de vote avant le vote.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur les
projets de résolution A/50/L.47 à A/50/L.50.

Nous passons d’abord au projet de résolution
A/50/L.47, intitulé «Comité pour l’exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien».

Nous allons maintenant commencer le processus de
vote.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour:
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola,
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belize, Bénin,

Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Costa Rica, Cuba, Djibouti, Égyp-
te, El Salvador, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthio-
pie, Fidji, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyana,
Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Qatar, Républi-
que arabe syrienne, République démocratique populaire
lao, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singapour,
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Togo, Tri-
nité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay,
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie,
Zimbabwe.

Votent contre:
États-Unis d’Amérique, Israël.

S’abstiennent:
Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Dane-
mark, Dominique, Équateur, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Grenade,
Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie,
Japon, Kazakstan, Kirghizistan, Lesotho, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Micronésie (États fédérés de),
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, Portu-
gal, République de Moldova, République tchèque,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède,
Swaziland.

Par 95 votes contre 2, avec 52 abstentions, le projet
de résolution A/50/L.47 est adopté(résolution
50/84 A).

[Les délégations de la Guinée-Bissau et de Sainte-Lucie ont
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles entendaient
voter pour; la délégation de la Lettonie qu’elle entendait
s’abstenir.]

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Nous passons maintenant au projet de résolution
A/50/L.48, intitulé «Division des droits des Palestiniens du
Secrétariat».
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Nous allons maintenant commencer le processus de
vote.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour:
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola,
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belize, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Burkina Faso, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti,
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Érythrée,
Éthiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée,
Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaï-
que, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Malaisie, Mala-
wi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Maurita-
nie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar,
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Qatar,
République arabe syrienne, République démocratique
populaire lao, République-Unie de Tanzanie, Sénégal,
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine,
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre:
États-Unis d’Amérique, Israël.

S’abstiennent:
Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie,
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Côte d’Ivoire,
Croatie, Danemark, Dominique, Équateur, Espagne,
Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine,
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie,
Grèce, Grenade, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande,
Islande, Italie, Japon, Kazakstan, Kirghizistan,
Lesotho, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Micro-
nésie (États fédérés de), Monaco, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova,
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Samoa,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Swaziland.

Par 96 voix contre 2, avec 53 abstentions, le projet de
résolution A/50/L.48 est adopté(résolution 50/84 B).

[Les délégations de la Guinée-Bissau et de Sainte-Lucie ont
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles entendaient
voter pour; la délégation de la Lettonie qu’elle entendait
s’abstenir.]

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Nous passons maintenant au projet de résolution
A/50/L.49, intitulé «Département de l’information (Secré-
tariat)».

Nous allons maintenant commencer le processus de
vote.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour:
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie,
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autri-
che, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh,
Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burki-
na Faso, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba,
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats
arabes unis, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande,
France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande,
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kazakstan, Kenya, Kirghizistan,
Koweït, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne,
République de Moldova, République démocratique
populaire lao, République tchèque, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta-
gne et d’Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, Singapour,
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suri-
name, Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Vene-
zuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre:
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États-Unis d’Amérique, Israël.

S’abstiennent:
Côte d’Ivoire, Équateur, Fédération de Russie,
Grenade, Îles Marshall, Lesotho, Micronésie (États
fédérés de).

Par 142 voix contre 2, avec 7 abstentions, le projet de
résolution est adopté(résolution 50/84 C).

[Les délégations de la Grenade, de la Guinée-Bissau, de la
Lettonie et de Sainte-Lucie ont ultérieurement informé le
Secrétariat qu’elles entendaient voter pour.]

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Nous passons maintenant au projet de résolution
A/50/L.50, intitulé «Règlement pacifique de la question de
Palestine».

Nous allons maintenant commencer le processus de
vote.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour:
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie,
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autri-
che, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh,
Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burki-
na Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Côte d’Ivoire, Croa-
tie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador,
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne,
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macé-
doine, Fidji, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana,
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti,
Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Irlande,
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kazakstan, Kenya, Kirghizistan,
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Mal-
te, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco,
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne,
République de Moldova, République démocratique

populaire lao, République tchèque, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta-
gne et d’Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, Singapour,
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suri-
name, Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Vene-
zuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre:
États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États

fédérés de).

S’abstiennent:
Costa Rica, Fédération de Russie, Îles Marshall.

Par 143 votes contre 3, avec 3 abstentions, le projet
de résolution est adopté(résolution 50/84 D).

[Les délégations de la Guinée-Bissau, de la Lettonie et de
Sainte-Lucie ont ultérieurement informé le Secrétariat
qu’elles entendaient voter pour.]

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Avant de donner la parole au premier orateur pour
une explication de vote, je rappelle aux délégations que les
explications de votes sont limitées à 10 minutes et que les
délégations doivent prendre la parole de leur place.

M. Samadi (République islamique d’Iran) (interpré-
tation de l’anglais) : Ma délégation tient à faire part de ses
réserves au sujet des parties des résolutions adoptées au titre
du point 42 de l’ordre du jour qui pourraient être interpré-
tées comme une reconnaissance d’Israël.

M. Hallak (République arabe syrienne) (interprétation
de l’arabe) : Ma délégation a voté pour le projet de réso-
lution A/50/L.50, intitulé «Règlement pacifique de la ques-
tion de Palestine». Notre vote positif ne signifie ni que nous
appuyons ni que nous nous opposons à la Déclaration de
principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie
signée par l’Organisation de libération de la Palestine (OLP)
et Israël, qui est mentionnée aux neuvième et dixième
alinéas du préambule et au paragraphe 2 de ce texte.

M. Amer (Jamahiriya arabe libyenne) (interprétation
de l’arabe) : Ma délégation a voté pour les projets de
résolution A/50/L.47, intitulé «Comité pour l’exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien», A/50/L.48,
intitulé «Division des droits des Palestiniens (Secrétariat)»,
A/50/L.49, intitulé «Département de l’information (Secré-
tariat)», et A/50/L.50, intitulé «Règlement pacifique de la
question de Palestine». Nous avons voté pour ces quatre
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projets de résolution parce qu’ils contiennent de nombreux
éléments à l’appui des initiatives qui visent à satisfaire les
exigences du peuple palestinien.

Cependant, je tiens à exprimer officiellement ici les
réserves de ma délégation au sujet des dispositions de ces
résolutions qui pourraient être interprétées comme une recon-
naissance d’Israël ou comme l’expression de notre satisfaction
ou de notre appui à l’égard du processus de paix au Moyen-
Orient. Ce processus ne prévoit pas une paix juste et com-
plète ni une solution définitive aux problèmes dans la région,
au coeur desquels se trouve la question de Palestine. La
question de Palestine ne peut être réglée que par la mise en
oeuvre des nombreuses résolutions adoptées par l’ONU et
réaffirmées à diverses reprises par la communauté internatio-
nale comme étant le meilleur cadre pour une solution juste et
globale pouvant satisfaire les exigences du peuple palestinien,
en particulier en ce qui concerne l’exercice de son droit de
rentrer dans sa patrie, de créer son propre État, et d’exercer
son autodétermination.

La création en Afrique du Sud d’un État uni, démo-
cratique et non racial est l’exemple d’une solution qui
pourrait être appliquée à la Palestine par l’instauration d’un
État démocratique semblable, où Arabes palestiniens et juifs
pourraient vivre sur un pied d’égalité.

M. Valencia Rodríguez(Équateur) (interprétation de
l’espagnol) : La délégation de l’Équateur s’est abstenue lors
du vote sur les projets de résolution A/50/L.47, L.48 et L.49
au titre du point 42 de l’ordre du jour, «Question de Pales-
tine», et elle a voté pour le projet de résolution A/50/L.50.
Ma délégation considère qu’il est vital d’appuyer le proces-
sus de paix au Moyen-Orient amorcé à la Conférence de
Madrid en 1991 et de contribuer le plus efficacement
possible au renforcement des mécanismes bilatéraux et
multilatéraux de négociation en cours actuellement.

À cet égard, nous nous félicitons que des progrès
décisifs aient été réalisés dans le processus de paix au
Moyen-Orient, et nous exprimons notre appui aux parties,
qui s’efforcent d’aboutir à une solution globale, juste et
durable au conflit, laquelle doit inclure la pleine
reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien.

Le fait que mon pays a voté pour le projet de réso-
lution A/50/L.50, pour les raisons que j’ai évoquées, reflète
la position inchangée de l’Équateur et son refus de recon-
naître l’occupation ou l’annexion de territoires par la force,
ainsi que sa ferme conviction qu’un règlement pacifique et
négocié doit être trouvé aux différends territoriaux entre

États, conformément aux principes de la Charte et aux
normes du droit international.

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Nous venons d’entendre le dernier orateur pour une
explication de vote après le vote.

En vertu des résolutions 3237 (XXIX) du 22 novembre
1974 et 43/177 du 15 décembre 1988 de l’Assemblée
générale, je donne maintenant la parole à l’observateur de
la Palestine.

M. Al-Kidwa (Palestine) (interprétation de l’arabe) :
Au nom du peuple palestinien, des dirigeants de l’Organi-
sation de libération de la Palestine et de l’Autorité nationale
palestinienne, je voudrais remercier tous les États Membres
qui ont soutenu les quatre projets de résolution présentés au
titre du point de l’ordre du jour intitulé «Question de
Palestine». L’Assemblée générale vient d’adopter ces projets
de résolution à une écrasante majorité. Je voudrais remercier
particulièrement le Président et les membres du Comité
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
de leur action continue pour que celui-ci puisse pleinement
jouir de ses droits, assurant du même coup l’instauration
d’une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient.

Dans le même temps, nous ne pouvons que déplorer
les positions adoptées par les délégations des États-Unis
d’Amérique et d’Israël. Ces positions semblent essentiel-
lement vouloir mettre de côté le droit international et la
légalité internationale et forcer la partie palestinienne à
accepter les conséquences des politiques israéliennes illé-
gales, qui ont été condamnées par la communauté inter-
nationale depuis plusieurs années. Il semble également que
ces positions visent à soumettre le règlement final — règle-
ment qui n’interviendra qu’après plusieurs années — à un
déséquilibre de forces favorable à Israël.

Le peuple palestinien, bien qu’étant engagé dans un
processus de paix, n’a d’autres armes que ses droits histo-
riques, la légalité et le droit internationaux. Toute tentative
de priver notre peuple de ces armes est immorale et doit
être totalement rejetée. En outre, l’argument avancé par
certaines parties selon lequel elles connaissent mieux que
personne quels sont les intérêts du peuple palestinien, mieux
même que les représentants du peuple palestinien et qu’à ce
titre, elles ont le droit de donner des conseils sur le meilleur
moyen d’aider le peuple palestinien, est également inaccep-
table.

Un changement positif doit être opéré dans deux
directions et doit l’être par les deux parties, et non une
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seule. À cet égard, il apparaît logique que le changement
requis doit venir de ceux qui adoptent des positions isolées,
éloignées de celles de la communauté internationale et qui
doivent modifier leurs positions pour pouvoir se joindre à
la communauté internationale en vertu des principes de la
Charte et du droit international.

Cette session de l’Assemblée générale est la troisième
à succéder aux développements très importants de 1993, à
savoir la reconnaissance mutuelle et la signature d’accords
entre le Gouvernement d’Israël et l’Organisation de libération
de la Palestine. À chacune de ces trois sessions, l’Assemblée,
tout en exprimant son soutien absolu au processus de paix en
cours, a réaffirmé son attitude de principe, fondée sur la
Charte et le droit international, en ce qui concerne les élé-
ments du règlement final de la question de Palestine et la
nécessité de permettre au peuple palestinien d’exercer ses
droits inaliénables. Nous souhaitons exprimer notre gratitude
à la communauté internationale pour cette attitude, qui est
devenue une réalité politique indiscutable et inaltérable. Nous
l’en remercions à nouveau.

Enfin, je voudrais exprimer nos remerciements à toux
ceux qui travaillent à la Division des droits des Palestiniens
et au programme spécial d’information sur la question de
Palestine du Département de l’information du Secrétariat. À
cet égard, nous insistons sur la nécessité de la mise en
oeuvre intégrale des programmes pertinents qui ont été
approuvés par l’Assemblée générale.

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de son
examen du point 42 de l’ordre du jour.

Point 33 de l’ordre du jour (suite)

Assistance internationale pour le redressement et la
reconstruction du Nicaragua : séquelles de la guerre et
des catastrophes naturelles

Rapport du Secrétaire général (A/50/535)

Projet de résolution (A/50/L.18/Rev.1)

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : L’Assemblée générale va maintenant reprendre son
examen de ce point de l’ordre du jour en vue de se pronon-
cer sur le projet de résolution A/50/L.18/Rev.1. Les mem-
bres se souviendront que l’Assemblée a tenu un débat sur
ce point à sa 55e séance plénière, le 10 novembre 1995.

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet
de résolution A/50/L.18/Rev.1.

J’aimerais annoncer que depuis sa présentation, les
pays suivants se sont portés coauteurs de ce projet de
résolution : Haïti, Italie, Espagne et Suède.

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’adopter le
projet de résolution A/50/L.18/Rev.1?

Le projet de résolution A/50/L.18/Rev.1 est adopté
(résolution 50/85).

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi
terminé avec l’examen du point 33 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 38 de l’ordre du jour (suite)

La situation de la démocratie et des droits de l’homme
en Haïti

Rapport du Secrétaire général (A/50/548)

Projet de résolution (A/50/L.53)

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : L’Assemblée générale va maintenant reprendre son
examen de ce point de l’ordre du jour et se prononcer sur
le projet de résolution A/50/L.53.

Les représentants se souviendront que l’Assemblée a
tenu un débat sur ce point à sa 88e séance plénière, le 11
décembre 1995.

M. Valle (Brésil) (interprétation de l’anglais) : Au
nom des États Membres de l’Organisation des Nations
Unies qui sont membres du Groupe des États d’Amérique
latine et des Caraïbes et du groupe des pays Amis du
Secrétaire général pour Haïti, j’ai l’honneur de présenter à
l’Assemblée générale les révisions ci-après du projet de
résolution figurant au document A/50/L.53, intitulé «La
situation de la démocratie et des droits de l’homme en
Haïti».

Premièrement, à la deuxième ligne du cinquième alinéa
du préambule, il convient de supprimer les termes «et de
non-violence».
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Deuxièmement, au paragraphe 2 du dispositif, à la
première ligne, il convient de remplacer les mots «en temps
opportun» par les mots «après avoir examiné une recom-
mandation du Secrétaire général». À la deuxième ligne,
après les mots «7 février 1996», il convient d’ajouter les
mots «dans une résolution appropriée». Le paragraphe doit
donc se lire comme suit :

«Se déclare prête, après avoir examiné une re-
commandation du Secrétaire général et sur la demande
des autorités haïtiennes, à proroger, au-delà du 7
février 1996, dans une résolution appropriée, le mandat
de la composante ONU de la Mission civile internatio-
nale en Haïti;».

Troisièmement, au paragraphe 5 du dispositif, il
convient d’ajouter les mots «de la justice et de la prospérité
économique» à la fin du paragraphe, après les mots «démo-
cratie forte et durable».

Enfin, à la deuxième ligne du paragraphe 8 du dispo-
sitif, il convient de remplacer le mot «accroître» par le mot
«poursuivre».

Les auteurs du projet de résolution A/50/L.53 espèrent
que l’Assemblée générale sera en mesure d’adopter ce texte
par consensus.

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le
projet de résolution A/50/L.53 tel qu’il a été oralement
révisé. J’informe l’Assemblée que les pays suivants se sont
portés coauteurs du projet de résolution A/50/L.53 tel qu’il
a été oralement révisé : Antigua-et-Barbuda, Autriche,
Bahamas, Barbade, Belgique, Belize, Bolivie, Chili,
Colombie, Costa Rica, Cuba, Danemark, Équateur, El
Salvador, Finlande, Allemagne, Grèce, Grenade, Guatemala,
Guyana, Haïti, Honduras, Irlande, Italie, Jamaïque, Japon,
Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, Nicaragua, Norvège,
Panama, Paraguay, Pérou, Portugal, Espagne, Suriname,
Suède, Trinité-et-Tobago, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord et Uruguay.

Puis-je considérer que l’Assemblée décide d’adopter le
projet de résolution A/50/L.53 tel qu’il a été oralement
révisé?

Le projet de résolution est adopté(résolution 50/86).

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Nous avons achevé la présente phase de l’examen
du point 38 de l’ordre du jour.

Report de la date de suspension de la session

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : J’attire l’attention des membres de l’Assemblée sur
la date de suspension de la session.

Les membres se rappelleront qu’à la 3e séance plé-
nière, le 22 septembre 1995, l’Assemblée générale avait
décidé que la cinquantième session serait suspendue le 19
décembre 1995 et serait close le 16 septembre 1996.

Cependant, l’Assemblée ne sera pas en mesure d’ache-
ver ses travaux le mardi 19 décembre 1995. Je propose
donc à l’Assemblée de reporter la date de suspension de ses
travaux au 22 décembre 1995.

S’il n’y a pas d’objection, puis-je considérer que
l’Assemblée approuve cette proposition?

Il en est ainsi décidé.

Programme de travail

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : J’informe les membres que le mardi 19 décembre,
dans l’après-midi, l’Assemblée générale examinera le point
20 d) de l’ordre du jour, intitulé «Assistance internationale
d’urgence pour le rétablissement de la paix et de la norma-
lité en Afghanistan et pour la reconstruction de ce pays
dévasté par la guerre», ainsi que le point 54 de l’ordre du
jour, intitulé «La situation en Afghanistan et ses consé-
quences pour la paix et la sécurité internationales».

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : J’informe les membres qu’en ce qui concerne le
point 35 de l’ordre du jour, «Question de l’île comorienne
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de Mayotte» qui devait être examiné le lundi 18 décembre,
une demande a été présentée pour que cet examen soit
reporté à une date ultérieure.

J’informe également les membres que, le mercredi 20
décembre, dans la matinée, l’Assemblée examinera les
rapports de la Deuxième Commission.

La séance est levée à 12 h 30.
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